
CDAS du 22/03/22 -

reconvoqué au 04/04/2022

Présents     :    M  DEMONET –  Mme  BRUGIERE-
Mme GIBERT- Mme LE BOSSE (interrégion)-
Lydie BADET et Rémi TOMBACCO (FO) -
Nathalie  VAISSIERE  et  Pauline  PEYRAS
(Solidaires)- Cécile BUFFAT (CGT)

Après lecture des liminaires CGT et Solidaires,
M  DEMONET indique  que  l’action  sociale  est
importante, même si les moyens sont en baisse.
Il  attend  les  chiffres  du  DUERP  et  de
l’observatoire,  les  Risques  Psycho  Sociaux
(RPS) sont en constante augmentation . C’est
un enjeu sensible à cause des réorganisations
qui pèsent sur l’état d’esprit  des collègues. Le
télétravail  sur la durée est une forte demande
des  équipes.  Il  nous  indique  qu’une  2ème
réunion  du  CDAS  se  tiendra  en  juin  sur  la
réorganisation de l’Action Sociale (les mesures
vont se traduire dans les textes prochainement).
Concernant  l’absence de médecin du travail
actuellement  dans  l’Aude  (absent  depuis
janvier), la même réponse : pas de candidature !
Suite au séminaire des Présidents de CDAS et
CHSCT  en  mars,  les  orientations  pointent  la
restauration comme principal thème pour 2022
(c’est le premier poste budgétaire pour plus de
la moitié  des crédits de l’Action Sociale)  alors
que  les  attentes  des  agents  (suite  enquête)
seraient  1°  LA PROTECTION SOCIALE et  2°
LES VACANCES.
Une  nouvelle  campagne  de  communication  /
info  sur  l’Action  Sociale  va  être  menée :  la
Déléguée  met  en  place  un  planning  de
permanences sur les principaux sites  
Le DDFIP évoque ensuite le fonds (gagné par
les  luttes)  alloué  à  l’amélioration  des  CVT 56
586€  dont  l’utilisation  sera  validée  en  CTL le
15/04/22 ;  ainsi  que  le  plan  départemental  de
prévention des RPS (note de septembre 2021)

que les chefs de services doivent  évoquer  en
réunion avec leurs équipes.

1*  Approbation  du  précédent  PV  à
l’UNANIMITE

2*  Compte  Rendu  du  Service  Social  pour
2021 (document distribué en début de séance)
présenté par Mme GIBERT, Assistante Sociale.
A  ce  jour,  elle  n’a  pas  fait  de  visite  dans
l’ensemble  des  services.  Ce  CR a  permis  de
souligner  les  motifs  de  consultation  pour  des
raisons professionnelles :  les agents souffrent
face  aux  réorganisations  des  services
changements  de  postes  et  de  missions,
indiquent  un  manque  de  soutien  et  de
reconnaissance de la part de leur hiérarchie.
Ce  constat  est  le  même  dans  le  CR  de  la
psychologue  dont  les  consultations  sont  en
augmentation chaque année (déjà 16 pour 2022
!).
Sur ce point, le DDFIP indique que les tâches
ont  été  très  spécialisées  par  exemple  à
l’antenne SPFE de Narbonne :  un transfert  de
dossiers complexes vers l’antenne est possible
pour  redonner  de la variété dans le  travail.  M
Demonet  nous  indique  que « si  on  a  le
sentiment  de  perdre  en  intérêt  dans  son
travail,  il  faut  le  signaler ».  Idem  dans  les
SGC,  gros  services,  organisation  avec  des
« monotâches » : certains agents pourraient être
affectés sur plusieurs domaines (sorte d’EDR en
interne). La remarque a été faite qu’il s’agissait
d’un retour en arrière, et tant mieux, et que ceci
était vrai pour tous les services qui passent
« antennes ». Mais  M  Demonet  ne  veut  pas
parler  de  retour.  Les  agents  de  ces  services
réorganisés en 2021 souffrent, tout le montre, il
faut  les  écouter  car  ils  connaissent  les
missions et les besoins de leur service.

3* En l’absence de Mme VIDAL, la déléguée
nous présente son CR 2021 (33 consultations
pour 16 agents) :  chaque agent peut bénéficier
de  3  consultations  par  année  civile.  La
psychologue  soulève  des  difficultés
professionnelles liées aux nouvelles règles de
travail,  remaniement  des  conditions  de
travail : les agents sont perturbés dans leurs
repères et souffrent des réorganisations. Le
tarif des consultations individuelles va passer à
60€/h au lieu de 50€/h ; 75€ pour l’animation de
groupes de paroles.



4*  Compte  rendu  d’activité  du  REFI  de
Narbonne,  point  sur  la  restauration. Il  est
important de préciser que  le coût complet d’un
repas  pris  au  REFI  de Narbonne est  de 12€86
pour  un  paiement  de  4€  pour  un  agent
subventionné (indice inférieur à 480) de même au
RIAC 11€58 pour un ticket à 4€52. C’est pourquoi
une restauration collective de qualité est l’une
des revendications majeures en matière d’action
sociale.  Les  titres  restaurants  ne  doivent  rester
que  l’exception  et  être  revalorisés  (TR  de  6€  -
payés 3€ par l’agent).
En  ce  début  d’année,  il  faut  souligner  qu’à
Narbonne,  l’Association  qui  gère  la  cantine  a
décidé  de  demander  des  repas  plus  qualitatifs
donc  plus  chers  et  ceci  sans  surcoût  pour  les
rationnaires. La fréquentation s’en ressent et est à
la hausse. La déléguée nous a aussi présenté la
loi EGALIM2 qui vise à lutter contre le gaspillage
et  favoriser  les  produits  locaux  et  issus  de
l’agriculture biologique en restauration collective.
Au RIAC, les déficits constatés du fait de la crise
sanitaire  ont  été  compensés  par  subvention  du
Secrétariat Général (15 683€ pour 2021) qui sera
reconduite à la même hauteur pour 2022.

5*  Compte  rendu  de  l’activité  de  l’Action
Sociale dans l’Aude en 2021, utilisation détaillée
des Crédits d’Actions Locales (23 249€ en 2021 :
la réserve de 1 % n’a finalement  pas été retenue).

Répartition  entre  aide  à  la  parentalité,  arbre  de
Noël,  solidarité  (psychologue),  clés  USB,
équipements  des  vélos  électriques  et  CAL  lien
social (boîtes à livres, sorties).

Une enquête de satisfaction auprès des parents
fait ressortir certaines actions peu appréciées qui
ne seront donc pas renouvelées sur 2022.

6*  CAL  2022.  Présentation  des  actions
envisagées.  L’arbre  de  Noël se  déroulera  pour
2022 à la patinoire de Narbonne sur le même
principe que par le passé. Les actions diMusic et
diGame  sont  abandonnées.  La  sortie  Escale  à
Sète se tiendra avec subvention pour les retraités,
pour  les  actifs  seulement  5  inscrits  n’ont  pas
permis de maintenir la programmation. Une autre
sortie  famille  sera  proposée prochainement.
Une attention particulière sera portée au choix des

jouets  proposés  cette  année  via  l’application
mikados  (fabrication  française,  livres,  jeux  de
société jouets en bois...) 
Ces propositions sont votées à l’UNANIMITE.

7*  Vote  à  l’UNANIMITE  de  la  proposition
présentée  au  CDAS  par  les  Organisations
Syndicales pour le maintien et le renforcement de
l’Action Sociale dans l’Aude et au niveau national.

Pour les représentantes CGT CDAS, Cécile BUFFAT

Notre courriel :

cgt.ddfip11@dgfip.finances.gouv.fr

Notre site local : 

https://11.cgtfinancespubliques.fr/
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